


sur le DL TA n'ait pas atteint une grande proportion d'entraîneurs à l'extérieur des 

formations formelles. Bref, il serait intéressant de poursuivre et d'approfondir les 

recherches pour déterminer si une formation organisée sur le DL T A augmente la 

probabilité d'adopter le modèle de DLTA canadien. 
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5.5.3 Les entraîneurs avec un profil innovateur adoptent-t-ils davantage le DLTA? 

Il faut d'abord rappeler que, selon notre cadre d'analyse théorique, la propension 

à innover est caractérisée par une ouverture aux idées et aux expériences nouvelles, une 

capacité à prendre des risques, l'indépendance et la persévérance, entre autres. Ces 

qualités font souvent partie des caractéristiques personnelles de l'entraîneur et elles ont 

été mesurées par J'intermédiaire d'une question précise. Cette question pouvait se lire 

comme suit: « Êtes-vous intéressé à essayer de nouvelles approches ou méthodes dans 

le domaine sportif ou en entraînement? ». Selon les résultats obtenus précédemment, 

nous avions observé que l'ensemble des entraîneurs interrogés étaient intéressés, dans 

une celtaine mesure, à essayer de nouvelles approches dans le domaine sportif. Bref, ils 

semblaient avoir un certain profil innovateur. Cependant, il semble que ces entraîneurs 

ayant une personnalité plus innovatrice ne soient pas davantage plus portés à inclure les 

principes du DLTA dans leur planification d'entraînement. Car, nous leur avions 

également demandé: « Au cours des prochaines années, avez-vous l'intention d'inclure 

les principes du DITA dans votre planification d'entraînement ?». Malgré qu'ils aient 

également affirmé avoir l' intention d'inclure les principes du DLTA dans leur 

planification d'entraînement, on peut remarquer que l'analyse croisée entre ces deux 
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variables (Tableau 36) s'était avérée non significatif et même inexistant. Cette 

hypothèse de recherche est donc infirmée. Cependant, il est possible que les entraîneurs 

«innovateurs» puissent déjà avoir appliqué certains principes du OLT A sans le savoir 

dans leur planification d'entraînement. Par ailleurs, certains principes contenus dans le 

DLT A ne sont pas nécessairement si nouveaux pour les personnes informées sur les 

pratiques d'entrainement ayant déjà eu cours en Europe de l'Est et qui ont été exposées 

au Canada entre autres par Tudor Bompa dans les années 1980. 

5.5.4 Les entraîneurs ayant un environnement associatif qui supporte le DLTA 

sont-ils davantage enclins à l'adopter? 

Nous avons illustré (au tableau 25) qu'un peu plus de la moitié (54,8 %) des 

entraîneurs interrogés considèrent que leur organisation sportive a déjà établi une 

collaboration avec des organismes gouvernementaux ou avec certains partenaires. Cette 

fois-ci, nous voulions savoir s'il existait une relation entre la collaboration des clubs 

sportifs avec des organismes gouvernementaux ou communautaires et l'intention des 

entraîneurs d'inclure les principes du DLT A dans leur planification d'entraînement. 

Cela pourrait démontrer un environnement favorable à l'adoption du DLT A. Tel que 

démontré par l'analyse croisée illustrée au tableau 37, la relation est également non 

significative et on a conclu que les collaborations directes avec les partenaires du sport 

ne sont pas un facteur significatif qui favorisera l'adoption du OLT A par les entraîneurs. 
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5.6 Conclusion 

Tout d'abord, malgré les différences observées entre les caractéristiques de notre 

échantillon d'entraîneurs sélectionné pour cette étude et celles observées dans la 

population canadienne, certains constats intéressants peuvent être établis. D'abord, 

panni les répondants qui connaissent minimalement le modèle de DLTA canadien, 

aucun ne s'est opposé à inclure ces principes dans sa planification d'entraînement. 

Ensuite, en dépit de ceJ1aines difficultés ou obstacles, la plupart des répondants croient 

également en la contribution et en l'efficacité ou aux bénéfices du DLTA dans leur 

discipline sportive ou pour leurs athlètes. Quant à nos quatre hypothèses de recherche, 

uniquement la première a pu être confinnée. En effet, nos résultats indiquent que les 

entraîneurs qui perçoivent les avantages relatifs supérieurs (contribution, efficacité, 

bénéfices, etc.) du DLT A sont davantage portés à adopter le modèle du OLT A. En ce 

qui a trait à l'hypothèse voulant que les entraîneurs qui auraient bénéficié d'une 

formation sur le DLT A canadien seraient davantage pOltés à l'adopter, elle n'a pu être 

démontrée clairement. Nous avions aussi formulé comme troisième hypothèse que les 

entraîneurs ayant une propension à innover sont davantage portés à adopter le DL TA. 

Bien que cette hypothèse nous semblait une évidence au départ, elle n'a finalement pu 

être démontrée. Cependant, nous pensons que le fait de déjà inclure les principes du 

OLT A dans sa planification d'entraînement révèle déjà un profil innovateur chez les 

entraîneurs sondés. Par contre, il est intéressant de constater que près du tiers des 

entraîneurs sondés déclarent un niveau de connaissance faible ou absent du DLTA. 

Enfin, nous pensions que les associations régionales qui avaient déjà établi des 
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collaborations directes avec les partenaires du sport, favorisaient le développement de 

réseaux de communication et ainsi l'adoption du DLTA par les entraîneurs. Comme 

pour les deux hypothèses de recherche précédentes, nos résultats ne nous ont pas permis 

de confirmer celle-ci. Malgré les apparentes améliorations appoltées au système sportif 

canadien par le modèle de DL TA démontrées dans cette étude, certains points 

impOltants demeurent à vérifier. D'abord, nous croyons qu'il serait également important 

d'enquêter sur les éventuels impacts du DL TA sur la santé des sportifs, des athlètes et 

des Canadiens en général. Il est essentiel de comprendre qu' en adoptant un tel modèle 

de développement sportif qui vise entre autre la performance sportive, nous affectons 

inévitablement le développement physique et psychologique d'un individu. En ce sens, 

la haute performance augmente assurément le risque de blessures pour un athlète. De 

plus, les athlètes de haut niveau doivent souvent faire des choix difficiles tels que 

s'éloigner de leurs proches et s' astreindre à une discipline plus importante qui peuvent 

affecter leur santé mentale. Ensuite, lorsqu' une société décider d'adopter un tel modèle 

de développement sportif qui vise particulièrement la haute performance afin d'obtenir 

plus de médailles aux Jeux Olympiques, on risque d'entraîner davantage de dépenses 

pour la société au détriment d ' autres secteurs comme celui de la santé par exemple. 

Bref, il nous semble aussi important d'étudier ces aspects plus en détails au cours des 

prochaines années. 
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5.7 Recommandations 

Premièrement, comme les entraîneurs qui perçoivent les avantages du DL TA sont 

plus enclins à son adoption, il est recommandé de faire valoir les avantages pour le 

développement de l'approche auprès des entraîneurs. Cependant, comme le modèle du 

DLTA est un modèle logique, il reste encore à démontrer par les évidences que tous les 

avantages présumés du DLT A sont réels (Ford et al. 2011). Une recommandation 

importante est donc de continuer les travaux de recherche sur de telles approches pour 

diminuer les zones grises et incertitudes du modèle. 

Deuxièmement, la formation sur le DLT A dans des stages d'entraîneur a 

certainement contribué à augmenter la probabilité d'adopter le DLTA. Cependant, 

l'infon11ation sur le DLTA véhiculée hors de ces canaux plus formels a aussi atteint une 

grande proportion d'entraîneurs par d'autres voies. Cette appropriation de 

connaissances de façon informelle par les entraîneurs a été démontrée par les travaux de 

Lemyre, Trudel et Durand-Bush (2007). Ces voies devraient aussi être identifiées et 

utilisées de façon planifiée dans la promotion des nouvelles approches visant les 

entraîneurs. 
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ANNEXE! 

Questionnaire sur le développement à long terme de l'athlète (OLT A) canadien pour les 
entraîneurs 

Nom: ____________ _ 
Codepermanent: _______ __ 

Section 1 16: Lettre d'information sur le projet de recherche 

1.1- - LETTRE D'INFORMATION (1 /4) - Invitation à participer au projet de recherche: Études des 
déterminants de l'adoption du modèle canadien de développement à long terme de l'athlète (DL TA) 
chez les entraîneurs. Les chercheurs sont Paul-Landré Goudreault (étudiant de maîtrise à l'UQTR), 
Charlotte Beaudoin Ph.D. (professeure, Université d'Ottawa), François Trudeau Ph.D. (professeur et 
chercheur responsable UQTR), et Claude Lajoie Ph.D. (professeur, UQTR). Ce projet est financé par 
le Conseil de recherches en sciences humaines du Canada. Le projet vise à identifier les barrières et 
les facteurs facilitant l'adoption du DLTA afin d'en faciliter l'implantation. Votre participation à la 
recherche serait grandement appréciée. JE DÉSIRE POURSUIVRE LE QUESTIONNAIRE: 

O Oui 

O Non 

1.2- - LETTRE D'INFORMATION (3 /4) - Les résultats de la recherche seront diffusés sous forme 
d'un mémoire au département des sciences de l'activité physique de l'UQTR ainsi que par un 
communiqué destiné aux instances gouvernementales impliquées dans l'implantation du DL T A. Ces 
publications ne permettront pas d'identifier les participants, leur fédération sportive ou leur club. Les 
données recueillies seront conservées sous clé au département des sciences de l'activité physique de 
l'UQTR dans un local sécurisé et les seules personnes qui y auront accès seront: Paul-Landré 
Goudreault. François Trudeau, Charlotte Beaudoin et Claude Lajoie. Les données seront détruites le 
lerjuillet 2015 et ne seront pas utilisées à d'autres fins que celles décrites dans le présent document. 
Votre participation à cette étude se fait sur une base volontaire. JE DÉSIRE POURSUIVRE LE 
QUESTIONNAIRE: 

O Oui 

O Non 

1.3- - LETTRE D'INFORMATION (4/4)- Votre participation à ce projet de recherche consiste à 
répondre à un questionnaire sur les déterminants de l'adoption du modèle de DL TA chez les 
entraîneurs. Aucun risque n'est associé à votre participation. Le temps consacré au projet, soit 
environ de 15 à 20 minutes, demeure le seul inconvénient. La contribution à l'avancement des 
connaissances au sujet du DL TA sont les seuls bénéfices directs prévus à votre participation. Aucune 
compensation d'ordre monétaire n'est accordée. Les domlées recueillies au cours de cette étude sont 
entièrement confidentielles et ne pourront en aucun cas mener à votre identification. Votre 
contidentialité sera assurée par un code numérique qui vous sera attribué de sorte que la secrétaire ne 
sera pas en mesure de connaître votre identité puisque les données ne sont pas transcrites par les 
chercheurs eux-mêmes. 



JE DÉSIRE POURSUIVRE LE QUESTIONNAIRE: 

O Oui 

ONon 

Section 2/6: Formulaire de consentement 
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2.1- - FORMULAIRE DE CONSENTEMENT - Engagement de la chercheuse ou du chercheur: Les 
chercheurs s'engagent à procéder à cette étude conformément à toutes les normes éthiques qui 
s'appliquent aux projets comportant la participation de sujets humains. Consentement du participant: 
Je (inscrire votre nom), , confirme avoir lu el compris la lettre 
d'information au sujet du projet: Etudes des déterminants de l'adoption du modèle canadien de 
développement à long terme de l'athlète (DL TA) chez les entraîneurs. J'ai bien saisi les conditions. 
les risques et les bienfaits éventuels de ma participation. On a répondu à toutes mes questions à mon 
entière satisfaction. J'ai disposé de suffisamment de temps pour réfléchir à ma décision de participer 
ou non à cette recherche. Je comprends que ma pa.Jticipation est entièrement volontaire et que je 
peux décider de me retirer en tout temps, sans aucune pénalité. 

J'ACCEPTE DONC LIBREMENT DE PARTICIPER À CE PROJET DE RECHERCHE. 

Section 3/6: Informations personnelles 

À chaque fois que vous avez un point d'interrogations dans une icône, vous pouvez obtenir un 
éclaircissement sur la question. 

3.1- Quel âge avez-vous? _ ans. 

3.2- Quel est votre sexe? 

o Féminin 

o Masculin 

3.3- Quel niveau de scolarité avez-vous atteint (le plus élevé)? 

o Études secondaires non complétées 

o Études secondaires complétées 

o Formation professionnelle (Cuisinier, plombier, électricien, etc.) 

o Études collégiales non complétées 

o Études collégiales complétées 

o Études universitaires non complétées 

D 1er Cycle (baccalauréat, certificat) 

D 2e Cycle (maîtrise) 



o 3e Cycle (doctorat) 

3.4- Veuillez nommer le titre de votre diplôme le plus élevé en lien avec votre formation 
académique. 

3.5- Veuillez identifier le(s) sport(s) pour le(s)quel(s) vous êtes entraîneur certifié PNCE. 

3.6- Veuillez identifier (selon l'ancien modèle) le(s) niveau(x) complété(s) au Programme national 
de certification des entraîneurs (PNCE). 

o Niveau 1 - Théorie 

o Niveau 1 - Technique 

o Niveau 1 - Pratique 

o Niveau 2- Théorie 

o Niveau 2- Technique 

o Niveau 2- Pratique 

o Niveau 3- Théorie 

o Niveau 3- Technique 

o Niveau 3- Pratique 

o Niveau 4 - Tâches 

o Niveau 5 - Tâches 

3.7- Si vous avez complété un ou des niveau (x) du nouveau modèle du Programme national de 
certification des entraîneurs (PNCE), veu illez identifier ce(s) niveaux. 

o Je ne connais pas ouje n'ai pas s.uivi de formation selon le nouveau modèle du PNCE 

D Profil sport communautaire - fonné(e) 

o Profil sport communautaire - cerifié(e) 

o Profil sport communautaire - avancé(e)- maître 

o Profil compétition - formé(e) 

o Profil compétition - certifié(e) 

o Profil compétition - avancé(e) 

o Profil compétition - maître 

o Profil instTuction - fonné(e) 

D Profil instruction - certifié(e) 

o Profil instruction - avancé(e) 
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o Profil instruction - maître 

3.8- Veuillez identifier les énoncés qui correspondent à votre situation actuelle d'entraîneur. 
(Veui llez cocher 3 cases) 

o Entraîneur à temps plein 

o Entraîneur à temps partiel 

0 _ 
o Entraîneur en chef 

D Entraîneur adjoint 

0 _ 

o Rémunéré périodiquement ou avec montants compensatoires monétaires. 

o Bénévole 

0 _ 

o Autre 

3.9- Si vous êtes rémunéré pour vos fonction s d'entraîneur, veuillez indiquer le montant que vous 
recevez annuellement. 
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3.to-ldentifiez le(s) groupe(s) d'âges avec le(s)quel(s) vous êtes intervenu jusqu'à maintenant en tant 
qu'entraîneur. (Plusieurs réponses possibles) 

0 0 à 6 ans 

0 6 à 9 ans 

0 9 à 12 ans 

o 12à 16 ans 

0 16 à 23 ans 

o Plus de 23 ans 

3.11- Avez-vous déjà entraîné des athlètes dans un autre pays que le Canada? 

O Oui 

O Non 

3.12- Si vous avez entraîné des athlètes dans un autre pays que le Canada, veuillez nommer ce ou ces 
pays. 

3.13-ldentitiez le(s) niveau(x) de compétition dans le(s)quel(s) vous avez déjà évolué EN TANT 



QU'ENTRAÎNEUR. (Plusieurs réponses possibles) 

D Local 

D Régional 

o Provincial 

D National 

D International 

D _ 

D Amateur 

D Semi-professionnel 

D Professionnel 

D Professionnel 

3.14- S'il ya lieu, EN TANT QU'ATHLÈTE. veuillez identifier le niveau de compétition LE PLUS 
ÉLEVÉ dans lequel vous avez évolué. 

D Local 

D Régional 

D Provincial 

D National 

D International 

o Aucun (Je n'ai participé à aucun de ces niveaux de compétition) 

D 

o Amateur 

D Semi-professionnel 

D Professionnel 

3.15- Quel niveau de compétence, pensez-vous avoir atteint COMME ENTRAÎNEUR ou comme 
intervenant dans le domaine sportif? 

D Débutant 

D Débutant avancé 

D Intermédiaire 

D Intermédiaire avancé 

o Expert 

3.16- Veuillez identifier le nombre d'années d'expérience que vous avez en fonction du niveau de 
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compétition. 

3.17- Est-ce que les athlètes que vous encadrez pratiquent régulièrement d'autres sports ou activités 
physiques (en dehors de leurs cours d'éducation physique à l'école)? 

D Oui 

O Non 

o Je ne sais pas 
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3.18- Êtes-vous en faveur d'encourager vos athlètes à pratiquer d'autres sports ou activités physiques 
? 

o Pas favorable 

O Un peu 

D Moyennement favorable 

o Plutôt favorable 

D Tout à fait favorable 

o Je ne sais pas 

3.19- Veuillez indiquer la ou les raisons justifiant votre motivation à encourager ou non vos athlètes 
à pratiquer d'autres sports ou activités physiques. 

3.20- A vez-vous suivi des mises à jour sur vos connaissances ou une certification d'entraîneur au 
cours des deux dernières années ? 

O Oui 

D Non 

3.21- Veuillez indiquer le nom et la date approximative des mises àjour de vos connaissances en 
entraînement sportif suivies au cours des deux demières années. 

3.22- La majorité des activités de votre club sportif ou organisation sportive se retrouvent dans quel 
type de région : 

D Ville de plus de 100 000 habitants 

D Villes de plus de 10000 habitants mais de moins de 100000 habitants 

o Régions rurales villages de moins de 10000 habitants 

3.23- Savez-vous si votre club sportif ou organisation sportive a déjà établi une collaboration avec 
des organismes gouvernementaux ou avec certains partenaires dans votre communauté? 



O Oui 

O Non 
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o Je ne sais pas 

3.24- Si votre club sportill organisation sportive a déjà établi une collaboration avec des organismes 
gouvernementaux ou avec certains partenaires dans votre communauté, veuillez expliquer votre 
réponse . 

3.25- Combien de membres environ compte votre club sportif ou organisation sportive? 

D Moins de 30 

0 30 à 50 

0 50à 100 

o 100à300 

0 300 et plus 

3.26- Quel est le nombre (approximati1) d'entraîneurs certifiés (PNCE) dans votre club sportif ou 
organisation sportive ? __ _ 

3.27- À quel(s) niveau(x) de compétition participe votre club sportif? 

o Local 

o Régional 

o Provincial 

o National 

o International 

3.28- Connaissez-vous le modèle de développement à long terme de l'athlète (DL TA) mis en place 
par Sport Canada? 

o Pas du tout 

o Un peu 

o Moyennement 

o Assez bien 

o Tout à fait 

o Je ne savais pas qu'il existait un modèle de développement à long terme de l'athlète (DLTA). 

3.29- S'il y a lieu. veuillez indiquer depui s quand vous connaissez le modèle du DL TA. 



o Pas encore 

o Moins de 6 mois 

o Entre 6 et 12 mois 

o Entre 1 an et 2 ans 

o Entre 2 et 3 ans 

o Entre 3 et 4 ans 

D Plus de 4 ans 

3.30- Connaissez-vous le modèle de développement à long terme de l'athlète qui a été développé 
spécifiquement pour votre discipline sportive? 

o Pas du tout 

o Un peu 

o Moyennement 

o Assez bien 

o Tout à fait 

o Il n'yen a pas 

D Je ne savais pas qu'il existait un modèle de développement spécifique à ma discipline sportive . 

3.31- S'il ya lieu. veuillez indiquer depuis quand vous connaissez le modèle du DL T A spécifique à 
votre sport. 

o Pas encore 

o Moins de 6 mois 

o Entre 6 et 12 mois 

o Entre 1 an et 2 ans 

o Entre 2 et 3 ans 

o Entre 3 et 4 ans 

o Plus de 4 ans 

3.32- Indiquez le ou les documents relatifs au DL TA que vous avez déjà consultés. 

o Aucun document. 

o «Au Canada, le sport c'est pour la vie». 

o «Devenir champion n'est pas une question de chance». 

O Le DLTA spécifique à votTe sport. 
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D Un ou des documents complémentaires sur le DLTA. 

3.33- Quel énoncé correspond le mieux à votre situation? 

D Je ne connais pas le DLTA. 

D Je connais le DLTA. 

D Je connais et je suis intéressé à adopter le DL TA. 

D J'ai expérimenté certains principes du DLTA. 

D J'ai adopté certains principes du OLT A dans ma planification d'entraînement. 

D J'ai inclus la plupart des principes du DLTA dans ma planification d'entTaÎnement. 

Section 4/6: Informations relatives au DL TA 
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La section suivante s'adresse aux entraîneurs qui connaissent minimalement le Développement à 
long terme de l'athlète (DLTA). Les dix facteurs clés ayant une incidence sur le DL TA sont: (1) La 
règle des dix ans; (2) Les fondements du mouvement et du sport; (3) La spécialisation; (4) Le stade 
de développement; (5) La capacité d'entmÎnement - récupération ; (6) Le développement physique, 
mental , cognitif et émotionnel; (7) La périodisation; (8) La planification du calendrier des 
compétitions; (9) Le remaniement et l'intégration du système sporti f et (10) L'amélioration continue. 

4.1- Actuellement, avec les connaissances que vous possédez sur le OLT A, vous sentez-vous en 
mesure d'appliquer la plupart des principes du OLT A dans votre planification d'entraînement? 

D Pas du tout 

D Un peu 

D Moyennement 

D Assez bien 

D Tout à fait 

D .le ne sai s pas 

4.2- Au cours des prochaines années, avez-vous l'intention d'inclure les principes du OLT A dans 
votre planification d'entraînement? 

D Pas du tout 

D Un peu 

D Moyennement 

D Assez bien 

D Tout à fait 

D Je ne sais pas 



4.3- Avez-vous déjà employé d'autres modèles de développement sportif semblables au DL TA? 

D Oui 

ONon 

4.4- Si vous déjà employé un modèle de développement sportif semblables au DLTA, veuillez 
préciser votre réponse? 
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4.5- Êtes-vous intéressé à essayer de nouvelles approches ou méthodes dans le domaine sportif ou en 
entraînement? 

o Pas du tout 

O Un peu 

o Moyennement 

D Assez intéressé (e) 

o Tout à fait 

D Je ne sais pas 

4.6- Pensez-vous que le DLTA peut contribuer à améliorer les performances de vos athlètes? 

D Pas du tout 

D Un peu 

D Moyennement 

o Assez bien 

o Parfaitement 

D Je ne sais pas 

4.7- Êtes-vous en accord avec les principes théoriques proposés dans le document du DLTA ? 

o Pas du tout 

O Un peu 

o Moyennement 

o Assez bien 

o Tout à fait 

o Je ne sais pas 

4.8- Croyez-vous en l'efficacité ou aux bénéfices du DLTA dans votre discipline sportive ou pour 
vos athlètes? 



D Pas du tout 

D Un peu 

D Moyennement 

D Assez bien 

D Tout à fait 

D Je ne sais pas 

4.9- Pensez-vous que le DL T A peut contribuer au développement de votre discipline sportive ou de 
vos athlètes? 

D Pas du tout 

D Un peu 

D Moyennement 

D Assez bien 

D Tout à fait 

D Je ne sais pas 

4.10- Expliquez de quelle(s) façon(s) le DL TA peut, selon vous, aider au développement de votre 
discipline sportive? 

4.11- Croyez-vous que l'implantation du DLTA dans votre discipline sportive est quelque chose de 
complexe? 

D Pas du tout 

D Un peu 

D Moyermement 

D Assez 

D Tout à fait 

D Je ne sais pas 
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4.12- À votre avis, existe-t-il des contraintes ou difficultés associées à mettre sur pied le DL TA dans 
votre discipline sportive? 

O Oui 

O Non 

D .le ne sais pas 



4.13- Si oui, à votre avis, quelles sont les difficultés susceptibles d'être rencontrées lors de 
l'implantation du DL T A dans votre discipline sportive? 

D Manque de ressources financières 

D Manque de ressources humaines 

D Manque de formation 

D Manque de temps 

D Autre(s) raison(s) 

4.14- Si vous avez répondu: autre(s) raison(s) à la question précédente, veuillez expliquer votre 
réponse. 
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4.15- Croyez-vous que l'application du DL TA peut limiter votre liberté d'action en tant qu'entraîneur 
? 

D Pas du tout 

D Un peu 

D Moyennement 

D En grande partie 

D Tout à fait 

D .Je ne sais pas 

4.16- Si vous croyez que l'application du DLTA peut limiter votre liberté d'action en tant 
qu'entraîneur, veuillez préciser votre réponse? 

4. 17- Croyez-vous qu'il est possible d'adapter le DLTA en fonction de vos besoins d'entraînement ? 

D Pas du tout 

D Un peu 

D Moyennement 

D Assez bien 

D Tout à fait 

D Je ne sais pas 

4.18- Est-ce que les idées proposées par le modèle du DLTA sont facilement compatibles 
(s'accordent) avec les nOffi1es et les règles de fonctionnement de votre club ou association sportive? 

D Pas du tout 

D Un peu 



o Moyennement 

o Assez bien 

o Tout à fait 

o .le ne sais pas 

4.19- À votre avis, depuis quand votre organisation a-t-elle pris la décision d'adopter le DLTA ? 

o Pas encore 

o Depuis moins de 6 mois 

o Depuis moins de 12 mois 

o Depuis moins de deux ans 

o Depuis plus de deux ans 

o Je ne sais pas 

4.20- Est-ce que votre club sportif/organisation sportive a déjà mis sur pied un modèle semblable au 
DLTA? 
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O Oui 

O Non 

o Je ne sais pas 

4.21- Si votre club sportif/organisation sportive a déjà mis sur pied un modèle semblable au DL TA, 
pouvez-vous préciser de quel modèle il s'agit? 

4.22- Depuis l'avènement du DLTA, avez-vous modifié votre façon de planifier vos entraînements? 

o Pas du tout 

o Un peu 

o Moyennement 

o En grande partie 

o Tout à fait 

4.23- Si oui, qu'avez-vous changé dans votre planification d'entraînement? 

4.24- À votre avis. les principales interactions de votre club sportif ou organisation sportive se font 
avec quel niveau de fédération') 

o Fédération provinciale 



D Fédération canadienne 

D Fédération territoriale 

4.25- Croyez-vous que cette fédération sportive (provinciale, canadienne ou territOliale) est capable 
d'implanter le DLTA dans votre sport? 

D Pas du tout 

D Un peu 

D Moyennement 

D Assez bien 

D Tout à fait 

D Je ne sais pas 

4.26- À votre avis, le DLT A est-il perçu favorablement par les membres de votre discipline sportive 
(entraîneurs, athlètes ou directeur technique)? 

D Pas du tout 

D Un peu 

D Moyennement 

o En grande pat1ie 

D Tout à fait 

D Je ne sais pas 

4.27- À votre avis, est-ce que les entraîneurs impliqués dans votre Sp011 connaissent les grandes 
lignes, les principes, et les objectifs du DLTA ? 

D Pas du tout 

D Un peu 

D Moyennement 

D Assez bien 

o Tout à fait 

D Je ne sais pas 
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4.28- S'il ya lieu. identifiez la ou les contrainte(s) organisationnelle(s) pouvant nuire à l'implatltation 
du DLTA dans votre discipline? 

D Absence ou insuffisance d'interaction entre les membres de l'organisation. 

D Manque de ressources humaines. 



D Manque de ressources financières. 

D Absence de support (documents, etc.) offert par l'organisation. 

D Autre(s) contrainte(s). 

D Aucune contrainte organisationnelle. 

4.29- Si vous avez répondu: autre(s) contrainte(s) à la question précédente, veuillez spécifier votre 
réponse. 

4.30- Croyez-vous que l'organisme ou fédération responsable de la formation des entraîneurs pour 
votre club sportif vous aide suffisamment à comprendre et adopter le DL TA ? (ex. formation sur le 
DLTA, personnes ressources, moyens financiers, etc.) 

D Pas du tout 

D Un peu 

D Moyennement 

o Assez bien 

D Tout à fait 

D Je ne sais pas 

4.31- Êtes-vous favorable à l'implantation du DL TA dans votre discipline sportive ? 

o Pas du tout 

D Un peu 

D Moyennement 

D Assez bien 

D Tout à fait 

D Je ne sais pas 

4.32- Avez-vous déjà observé l'application de ce programme dans votre discipline sportive ou dans 
une autTe discipline sportive? 

D Oui 

O Non 

4.33- Si vous avez eu l'occasion d'observer l'application de ce progranlme dans votre discipline 
sportive ou dans une autre discipline sportive, veuillez préciser votre réponse? 

Section 5 16: Connaissance du DL T A 
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La section suivante vise simplement à vérifier si diverses notions théoriques incluses dans le DLTA 
ont été bien diffusées. Nous aimerions évaluer plus précisément vos connaissances sur le DLTA. 

5.1- Selon vous, à qui s'adresse le DLTA canadien? 

D Aux athlètes et aux entraîneurs. 

D Aux parents, aux athlètes et aux entraîneurs. 

D Aux parents, athlètes, entraîneurs et aux éducateurs physiques. 

D À l'ensemble des acteurs du monde sportif. 

D À toute la population canadienne. 

D Je ne sais pas. 
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5.2- À votre avis, le premier stade de développement nommé « Enfant actif» englobe quelle période 
d'âge (pour les sports à spéciali sation tardive)? 

D o à 3 ans 

D o à4 ans 

D o à 5 ans 

D o à 6 ans 

D o à 7 ans 

D J . e ne SaiS pas 

5.3- Le DL TA est un progranmle complet d'entraînement, de compétition et de récupération fondé 
sur les stades de développement. À votre avis, dans le modèle du DL TA, un stade de développement 
se rapporte à quoi? 

D à la croissance. 

D à l'âge chronologique. 

D au degré de maturité physique, mentale. cognitive et émotionnelle. 

D à l'âge d'entraînement. 

D à aucune de ces réponses. 

D Je ne sais pas. 

5.4- Selon les ratios entTaînement-compétition recommandés par le modèle du DLTA, quel ratio est 
recommandé pour le stade: Apprendre à s'entraîner (Garçons 9-12 ailS; filles 8-11 ans)? 

D 25 % entraînement - 75 % compétition et entraînement spécifique à la compétition. 

D 40 % entraînement - 60 % compétition et entraînement spécifique à la compétition. 

D 60 % entraînement - 40 % compétition. 



D 70 % entraînement - 30 % compétition. 

o Aucun ratio. 

O J . e ne sais pas. 
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5.5- À quel stade de développement les possibilités optimales de développement des déterminants de 
la condition motrice et des habiletés sportives peuvent être mises à profit? 

o Enfant actif 0 à 6 ans 

o S'amuser grâce au sport Garçons 6-9 ans: Filles 6-8 ans 

o Apprendre à s'entraîner Garçons 9-12 ans; Filles 8-11 ans 

o S'entraîner à s'entraîner Garçons 12-16 ans; Filles 11-) 5 ans 

o S'entraîner à la compétition Garçons entre 16 ans et 23 ans; Filles entre 15 ans et 21 ans 

o S'entraîner à gagner Garçons 19 ans et plus: Filles 18 ans et plus 

o Aucune de ces réponses. 

o Je ne sais pas 

5.6- Est-ce que le modèle du DLTA général inclus de l'information en lien avec les besoins des 
enfants ayant un handicap? 

D Oui 

ONon 

o Je ne sais pas. 

5.7- Selon le DLT A, à quel moment doit-on développer les habi letés fondamentales du mouvement, 
les détem1inants de la condition motrice et les habiletés sportives de base? 

o Entre 0 et 6 ans. 

o Entre 6 et 9 ans. 

o Entre 8 et ) 2 ans. 

o Entre ) 1 et 16 ans. 

o Entre) 5 et 23 ans. 

o Avant la poussée soudaine de croissance. 

o Aucune de ces réponses. 

o Je ne sais pas. 

5.8- Quelles sont les conséquences reliées à la spécialisation avant l'âge de 10 ans, pour les sports à 
spéciali sation tardive? 
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o Une préparation exclusive et spécifique au poste occupé, à la discipline retenue. 

o Une carence au niveau des fondements du mouvement, des déterminants de la condition motrice 
et des habi letés sportives. 

o Des blessures dues à l'usure provoquée par un trop grand nombre de répétitions. 

o Un épuisement prématuré. 

o Un abandon précoce de l'entraînement et de la compétition. 

o Toutes ces réponses. 

o .le ne sais pas. 

5.9- Vrai ou faux. Le DLTA diffère des autres modèles de développement de l'athlète parce qu'il 
reconnaît la complémentarité et l'interrelation de l'éducation physique et des sports scolaires, 

. récréati fs et compétitifs. 

o Vrai 

o Faux 

5.10- Selon le DL T A, à quel âge peut-on introduire la périodi sation ou la planification annuelle 
d'entraînement chez un athlète? 

0 0 à 6 ans 

o Garçons 6-9 ans; Filles 6-8 ans 

o Garçons 9-12 ans; Filles 8-11 ans 

o Garçons 12-16 ans; Filles 11-15 ans. 

o Garçons entre 16 ans et 23 ans; Filles entre 15 et 21 ans 

o Garçons 19 ans et plus ; Filles 18 ans et plus 

o Elle peut être amorcée à tout âge 

o .le ne sais pas 

Section 6/6: Commentaires, entrevues et coordonnées. 

6.1- Souhaitez-vous partager d'autres commentaires ou points de vue sur le DLTA? Nous serons 
heureux de les considérer. 

6.2- Êtes-vous disponible pour participer à une entrevue individuelle? 

O Oui 

O Non 

6.3- Si oui, écrire votre nom, adresse de courriel et numéro de téléphone où nous pouvons vous 
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rejoindre. 


